
ORDRES E~ cn~SEIL.

(EnregistJ·'} sur les Records le 26 Notembre 1904.)
AT THE COURT AT BUCKINGHAM PALACE,

The 14th day of November, 1904.

1904.

PRE8.E NT,

THE KING'S MOST EXCELLENT 'MAJ~S'rY

LORD CHANCELLOR MR. A. GRAHAM MURRAY

LORD PRESIDENT MR. J. L. WHARTON

EARL OF KINTORE SIR A. F. ACLAND-HoOD.

MR. SECRETARY AKERS-DOUGLAS

WHl<~REAS there was this day read at the Board a Loi relative a
. . I'Entretien des

Heport from the RIght Honourable the Lords of the Voie~

C . f C' '1 f h A.a" f G' d Publiques,ommittee 0 ounci or t e rrairs 0 uernsey an
.Jersey, dated the 3rd day of November, 1904, in
the words following, viz. :-

"YOUR MAJESTY having been pleased by Your
General Order of Reference of the 24th day of
-Ianuary, 1901, to refer unto this Committee the
humble Petition of the States of the Island of
Guernsey, dated the l l th day of August, 1904,
setting forth-I. That on the 29th September, 1903,
the States of the Island of Guernsey presented to
Your Majesty a humble petition praying Your
}lajesty to sanction a resolution of the States of the
21st January, 1903, so far as related to a Tax on
landed property in lieu of the' Equivalent' and to
authorise the States to levy as and from the lst
January, 1904, a Tax not exceeding £1,200 upon the
letting value of landed property situate outside the
district under the direction of the Street Board of
Saint Peter Port, and that to be in lieu of the present
, Equivalent' such Tax to be appropriated to the main­
tenance of the Public Roads of the Island: And
further to authorise the Royal Court to pass such
Ordinances as might be necessary for giving effect to
the said resolution; 2. that the said petition was
referred to the Lords of the Committee of Council for
the affairs of Guernsey and Jersey and was considered
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by their Lordships: And on the 17th October, 1903,
the Clerk of the Council, by their direction, wrote a
letter to the Bailiff of Guernsey pointing out that in
a previous petition of the States, the prayer of which
had been complied with, it had been stated that
the proposition to levy such a Tax would he the
subject of a 'Projet de Loi,' and the Clerk of the
Council intimated that as the proposed Tax was to be
in lieu of the' equivalent,' any such' Projet de Loi,'
that might be submitted, should include provision for
repeal of so much of the Law of 1894 as might be
necessary; 3. that the Bailiff, on the 4th November,
1903, replied to the said letter of the Clerk of the
Council acquiescing in the view that the procedure
should be by 'Projet de Loi ' as originally proposed
and stating that he would propose to the States to
pass a ' Projet de Loi' dealing with the said proposed
Tax and repealing so much as might be found neces­
sary of the Law of 1894; 4. that the Crown Offi­
cers were accordingly instructed to prepare a Bill or
'Projet de Loi' with the above object. In the
course of preparing their draft it was made apparent
to them that it would be desirable to take the oppor­
tunity of amending and consolidating the existing
Laws (first) with regard to the framing and revising
, Cadastres,' (secondly) with regard to t.he up-keep of
roads lying outside the district under the direction of
the Street Board of Saint Peter Port. They ac­
cordingly framed and presented to the Royal Court
for consideration the draft. of a consolidating Bill or
'Projet de Loi' which was in substance and effect
the same as that which is set forth in the Schedule to
the said petition; 5. that at the adjourned Court of
Chief Pleas held on the 9th May, 1904, the said Bill
or 'Projet' was considered and after hearing the
conclusions of the Crown Officers, was adopted by the
Court: and the Bailiff was requested to submit the
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said Bill or 'Pl'ojet' to the States with a view to
its being- subsequently presented to Your :\Iajesty
for Your Royal sanction; n. that the said Bill or
'Projet' was in due course submitted by the Bailiff to
the States for their consideration; and at a sitting of
the States held on the 27th .Iulv, HW4, the States
were pleased to adopt the said Bill or ' Projet ' under
the title of 'Loi relative a, l'Entretien des Voies
Publiques,' and most humbly praying- that YOUI'

~lajesty would be graciously pleased to sanction the
said' Projet de Loi ' intituled ' Loi relative tl l'Entre­
tien des Voies Publiques,' as the same is set forth in
the schedule to the said petition, and to order and
direct that the same should have the force of Law
within the Island of Guernsey, as from the date of
the registration thereof on the Records of that
Island:

"THE LORDi:'; OF THE CO~IMITTEE, in
obedience to Your Majesty's said Order of
Reference, have this day taken the said Petition
and the said 'Projet de Loi ' irito consideration,
and do agree humbly to report, as their opinion,
to Your ~Iajesty, that it may be advisable
for Your Majesty to approve of and ratify
the said' Projet de Loi,' and to declare that the
same shall have force of Law within the Island
of Guernsey."

HIS l\fA.TESTY, having taken the said Report
into consideration, is pleased, by and with the advice
of His Privy Council, to approve of and ratify the
said "Projet de Loi," and to order, as it is hereby
ordered, that the same shall have the force of Law
within the Island of Guernsey, as from the date of
the Registration thereof on the 'Records of the Island.

And His Majesty doth hereby further direct that
this Orner, and the said Projet de Loi (a copy whereof
is hereunto annexed) be entered upon the Register of

1904.
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the Island of Guernsey, and observed accordingly.
And the Lieutenant Governor or Commander-in-Chief
of the I sland of Guernsey, thc Bailiff and ,T urats,
and all other His -Majesty's Officers, for the time
being in the said rsland, and all other per~ons whom
it may concern, are to take notice, and govern them­
selves accordingly.

A. W. Frfz Roy.

PR().JE'l' DE LOI referred to in the foregoing
Order in Council.

1.01 HELATIVI-: A L'ENTRETIEN DES VOlES
PUBLIQUES.

Preambule, Vu la deliberation des Etats de cette Ile, en date du
21 Janvier 190:-3, de lever entre autres choses, et
moyennant la sanction de Sa Tres Excellente :Majeste
en Conseil nne taxe n'excedant pas £ I,200 sur la
valeur locative des proprietes situees hors I'enceinto
sous la direction du Conseil pour l'Entretien des
Rues de St. Pierre-Port, et ce au lieu de l' f:qui valent
actuel ;-

Vu la deliberation des dits f~tats en date lIn 9

Septembre 1903 autorisant ~l. Ie Supeniseur de la
Chaussee aprendre les demarches necessaires pour la
confection d'un Cadastre de chaque Paroisse qui
indiquera, en outre Ies details exposes dans le Cadastre
actuel qui a etc c. -nfectionne en conformite tt l'Ordre
en Conseil de 1901 tant la valeur estimee en quartiers
de froment de rente que la valeur locati ve de chaque
propriete situee hors l'enceinte sous la direction du
Conseil pour l'entretien des Rues de St. Pierre-Port,
lequel Cadastre actuel a etc fait suivant les disposi­
tions de la Loi relative' a l'Equivalent sanctionnee par
un Ordre de Sa Majeste en Conseil en date du
9 Mars 1901, enregistre sur les Records .Ie cette
Ile Ie 30 Mars 1901 ;
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a leurs Voies
Publiques
entretenues
par les Etats.

de I'Ile

1904.

1.-Les grandes routes, rues et chemins
comme par Ie passe.

2.-Les voies publiques de la Ville et Paroisse
de Saint Pierre-Port a l'exception de celles
dont l'entretien et la reparation sont confies
au Conseil pour l' entretien des rues de la
dite paroisse, aux fins des dispositions de
l'Ordre de Sa Majeste en Conseil en date
du 7 Mars 1898, enregistre sur les records de
cette ile Ie ] 9 Mars 1898, et a I'exception
aussi des Esplanades et des. Quais du Havre
de Saint Pierre-Port et des quais et routes
presentement a la charge du Havre de St.
Samson, lesquels sont repares et entretenus
de la maniere indiquee dans les Ordres de
Sa Majeste en Conseil au sujet des dits
havres.

Attendu, qu'afin de donner effet aux susdites
deliberations des f~tats du 21 tT anvier 1903 et du 9 ---­
Septembre 1903, il sera necessaire de faire rappeler
les dispositions des Lois relatives a I'Entretien des
Voies Publiques hors l'enceinte susdite en tout ce qui
a rapport a I'Equivalent, et d'y substitner d'autres :

Attendn q u'il convient tout en rappelant lesdites
dispositions concernant l'}~quivalent, de consolider
to utes les lois relatives a l'Entretien des V oies
Publiques hors l'enceinte susdite :-

I.-Les {~tats repareront et entretiendront
frais Ies voies publiques suivantes :-

N e sera compris dans l'entretien d'une voie publique
Ie coupement des broussnilles, lequel restera ~t la
charge de ceux qui y sont presentemeut tenus.

II.-En consideration des charges ainsi entreprises, Les Etats
percevront

les Etats leveront et percevront annuellement les con- contributtons
ci-dessous,

tributions specifiees ci-dessous, savoir :-
III.-- BB.
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Taxe
n'excedant pas
£1,200 sur
valeur
locative de
certaines
proprietes,

Taxe sur
pierres
exportees,

Licences pour
voitures
publiques.

Droits sur
chevaux.

Taxe sur
Automobiles.

Taxe sur
Velocipedes.
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1.-U ne taxe n' excedant pas £ 1,200 sur la valeur
locative des proprietes situees hors l'enceintc
sous la direction du Conseil pour l'entreticn
des Rues de St. Pierre-Port et ce au lieu de
l' f~quivalent actuel,

2.-U ne taxe sur les pierres exportces sanctionnce
par Ordre de Sa lVIajeste en Conseil en date
du ] 1 Janvier 1~OO, enregistre sur les
Records de cette 11e Ie 27 Janvier 1900.

3.-Les Licences pour les voitures publiques sane­
tionnees par Ordre en Conseil du 30 Janvier
1898 enregistre sur les records le 14 Fevrier
1893.

4.-Un droit de douze chelins sterling sur chaque
cheval de l'Ile age de deux ans ou au dela,
a l'exception des chevaux appartenant au
Commandant-en-Chef et aux officiers de la
garnison; bien entendu toutefois que les
chevaux de I'Ile dits anglice "ponies,"
n'ayant pas plus de treize paumes de hauteur,
ne contribueront que cinq chelins sterling
par an.

5.-U ne taxe d'Une Livre sterling par an sur les
Automobiles sanctionnee par Ordre de Sa
Majeste en Conseil en date du 10 Aotlt 1903,
enregistre sur les Records de cette 11e Ie 22
Aout 1903.

6.-U ne taxe de deux chelins six pennis sterling
par an sur chaque velocipede en usage dans
l'Ile, sanctionnee par le susdit Ordre en
Conseil du 10 Aotlt 1903.

Du CADASTRE.

~~~~~ts IIL-Les Connetables de chaque paroisse presen­
g~~~~~bl~:r teront a In. Cour Royale deux experts pour faire un
:~s~ei:~~tes. cadastre de chaque propriete situee dans leurs paroisses.
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Cadastre
enoncera,

IV.-Les dits experts seront assermentes,

V.-Le Cadastre enoncera:-

].-La designation de la propriete,
2.-Le nom et l'adresse du Proprictaire.
3.-Le nom de l'occupant.
4.-L'arpentage du terrain.
5.-La valeur de la propriete estimee en

quartiers de froment de rente.
6.-Le nombre et la designation des biHi-

ments.
7.-La valeur locative.
8.-La valeur contribnable.
9.-Le montant de la contribution.

La carte officielle fera foi de l'arpentage du terrain Carte
Offleielle,a moins de preuve du contraire.

Vr.-Tont proprietaire curateur aux biens, tuteur Declarl;ttion

l ' . ~ . . . d'h' sera faite paret procur~ur ( un proprietaire, et tout SalSI . cl'ltage proprietaires,
. . . curateurs,

et agent, est tenu dans Ie mois qUI siuvra la date de saisis, etc.

l'enregistrement de l'Ordre en Conseil sanctionnant la
presente loi, d'envoyer aux Connetables de la paroisse
oJ. la propriete est situee pour etre transmise par eux
au Superviseur de la Chaussee, une declaration par
ecrit signee de lui, constatant du meilleur de sa con­
naissance :

I.-La designation de" la propriete pour
laquelle il est responsable.

2.--Le nom et l'adresse du proprietaire
3.----:-Le nom et l'adresse de l'occupant,
4.-L;arpentage du terrain.
5.-Le nombre et la designation des bati­

ments.
6.-Le montant au loyer si la propriete est

louee.

Le tout sous une penalite n'excedant pas U ne livre
sterling applicable moitie a Sa 1\'lajeste et moitie aux
Etats.
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Revision dn
Cadastre.

1904. VII.-Lors de Ia confection du Cadastre Ie Super-
Cadastre sera viseur donnera connaissance par Ie moyen d'une
depose pour
Inspection, annonce dans la partie de la Gazette autorisee ponr les

annonces officielles, que Ie cadastre de la paroisse sera
depose ~\ nn lien dans la dite paroisse designe dans
la dite annonce, pour l'inspection des contribuables
pendant quinze jours denommcs.

Significations Pendant cette q ninzaine tout contribuable pourra
an
Supcrviseur signifier le Superviseur de la Chaussee par Ie Sergent
par
Contribuablcs. du Roi, qu'il y a dans Ie cadastre de la paroisse ou la

propriete ponr laquelle il est responsable est situee,
quelque inexactitude par laquelle il est 1Cse, et nom­
mement :-

I.-Que certaines proprietes designees n'y figurent
pas.

2.-Que l'arpentage de certaines proprietes n'est
pas exact.

3.-Ql1e certaines proprietes designees y figurent
pour moins qu'elles ne valent.

4.--Que certaines proprietes designees y fignrent
pour plus qu'elles ne valent.

Bien entendu que le fait de n'avoir pas envoye
une ~ignification aux fins que dessus n'empeehera pas
un contribuable de disputer Ie montant de sa contribu­
tion pour des raisons qui lui sont particulieres.

VIII.-Sur les significations envoyees, le Comito
des f~tats charge de dresser les dits cadastres et de
les rectifier de temps en temps, pourra corriger Ie
cadastre, apres quoi, si le contribuable n'est pas
satisfait, le dit Comito priera la Cour Royale <l'auto­
riser un Commis, pour, <levant Ie dit Commis, regler
les differends cleves par les significations, et Ie cadastre
sera arrete devant Commis apres avoir entendu les
parties. N eanmoins si l'une ou l'autre partie Ie
requiert, Ie dit Commis devra remettre le differend a
la Cour Ordinaire dont la decision sera finale.
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IX.-Le Cadastre, apres qu'il aura cte finalement 1004.

an'etc, sera authentique sons la main du Snperviseur Cadastre sera
d I Ch ~ . de b 1 . authentiquee ia v. aussee, et servrra ease pour es contribu- par .

t · d h . ~ . Superviseur,Ions e c aque proprietaire,

X.-Les Cadastres seront confectionnes aux frais Ca~astres aux
, frais des

des Etats, Etats.

XL-Les Forts, la Cour Rovale, la Prison Publi- Proprietes
. ~ publlques

que, les heux devoues exclusivement au Culte exemptees,

Religieux, les Ecoles Paroissiales, les Cimetieres
Paroissiaux, les Hopitaux, et les Proprietds des Etats,
sont exernptes de la tax e,

XIL-Les Usufruitiers et les Saisis de proprietds Usufr:u~tiers
et SltlSIS

seront sujets a etre taxes pour les dites proprietes,

DE LA PERCEPTION DE LA TAXE SUR LA

VALEUR LOCATIVE.

XIII. -La taxe sur la valeur locati ve de proprietcs Taxe sur la
valeur

sera payable le 10 Oetobre 1905 et de chaque annee locative
,; payable le 10

ensuivant ct sera peryl1e, savoir : dans la paroisse de Octobre.

St. Pierre-Port au bureau des Etats, et dans les autres
paroisses de l'ile par les Connetables de chaque
paroisse.

Et sera Ie produit de la taxe reyue par les Conne- Taxe moins
5 p.c, sera

tables verse entre les mains du Superviseur de la payee fl;U
. Supervfsetrr

Chaussee, apres deduction de cinq pour cent de com- g~~1Detables.

mission que les dits Connetables sont autorises a
retenir pour leurs peines et vacations sur Ie moutant
qu'ils auront respectivement peryn.

DE LA PERCEPTION DES DROITS Sl:R LES

CHEVAUX.

XIV.-Tout proprietaire de cheval et de poney Declarations
, A scrontfaites Cll

n ayant plus de treize paumes de hauteur, en cette ile, Janvi.cr par
. proprietairesa l' exception du Commandant-en-Chef et des OffiClers de chevaux.

de Ia garnison, sera tenu, pendant Ie mois de -Ianvier
de chaque annee, de declarer pal' ecrit aux Connctables
de la paroisse dans laquelle il habite, le nombre de
chevaux et de poneys dont il est proprietaire, et ce sur
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Contributions
seront payees
chaque Mars

~~netable8
au
Superviseur.

Importateur
de cheval
paiera
contribution
dans Ies 2!l
heures de
l'arrivee,

_____ la peine d'une amende, a discretion de Justice, qui ne
sera pas moins de 14 Iivres tournois et n'excedera pas
42 Iivres tournois.

12s.parcheval. XV.-Sur les declarations ci-dessus (et dans
58.par poney. , ,

I absence dune declaration apres que Ie proprietaire
d'un cheval a eM mis a l'amende comme sus est dit)
les Connetables de chaque paroisse recevront pour
l'annee courante une contribution' de Douze chelins
sterling du proprietaire de chaque cheval dans l'Ile,
de deux ans ou au dela, et Cinq chelins sterling pour
chaque "poney," bien entendu que la contribution
pour un cheval sera reduite par un chelin, et pour un
" poney " par cinq pennis, pour chaque mois echu de
I'annee lors de leur arrives dans l'Ile.

Tout importateur de cheval devra, dans les vingt­
quatre-heures de son arrivee, payer au Superviseur
de la Chaussee, Ie montant de I'avant dite contribu­
tion, sur peine d'une amende, a discretion de Justice,
qui ne sera pas moins de 14 Iivrcs tournois
et n'excedera pas 42 livres tournois; bien entendu
que si Ie dit cheval est importe 11, la place
d'un cheval mort ou exporte hors de l'Ile sur Iequel

la contribution de l'annee a etc payee, la susdite con­
tribution lui sera remboursee apres preuve faite.

Application Et seront los dites amendes, applicables au benefice
des Amendes. ,

des Etats.
RegiBtres des X VI.-Les Connetables de chaque paroisse garde-
noms des
proprtetaires ront un registre des noms des proprietaires de chevaux
seront gardes
g~~netableset dans leurs paroisses respectives avec Ie Hombre de
publies. chevaux que chacun possede, et les listes pour I'annee

seront publiees annuellement, aux frais des Etats,
pendant Ie mois de Mars, dans la partie de la Gazette
autorisee pour les annonces officielles.

XVII.--Le montant des contributions sera, avant
la fin du mois de Mars de chaque annee, verse par les
Connetables de chaque paroisse entre les mains du
Superviseur de la Chaussee, lequel paiera les frais de
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publication et cinq pour cent de commission qu'ils 1oo!!.

sont autorises a retenir pour leurs peines et vacations.

DE L'AD~IINISTRATION DES VOlES P"GBLIQ"UES

DE L'ILE.

XVIII.-Le Comito actuel des grandes routes Comite des

d ~ I ~ I C . ~ d . bli Voiessera orenavant appe e e .omite es VOles pu lques. Publiques,

Ce Comito sera renouvele de temps a autre par les
i~tats comme par Ie passe.

XIX.-L'entretien et la reparation des voies Comite aura
" soin des voies

publiques mis a la charge des Etats aux fins de publiques.

I, t· 1 I d tt L· t fi ~ C ·t~ d Inspecteur,ar lC e . e ce e 01, son con es au -orm c es
voies publiques, lequel aura droit aux services d'un
inspecteur nomme a cet eflet aux frais des f~tats, et
dont les devoirs seront regles par Ie dit Comite,

XX.-Les voies publiques de l'Ile seront divisees Districts et
Surveillants

par Ie Comite en autant de districts que Ie dit Comite
jugera necessaires ; a chacun desquels il sera prepose
un surveillant aux frais des i~tats.

XXI.-Les surveillants determinercnt avec l'ap- Devoirs des
Surveillant

probation du Comite ou de l'inspecteur, Ie travail qu'il
sera necessaire de £aire de temps a autre dans leurs
districts respecti£s, pour l' entretien et la reparation
des voies publiques, et ils auront la surintendance
immediate du dit travail. Ils devront veiller que les
ouvriers remplissent bien leur devoir, et que les
materiaux soient places convenablement, et ils devront
voir que les directions du Comite soient dfiment
observees.

XXII.-Les surveillants seront tenus de garder Livre-journal
sera garde par

chacun un livre-journal, dans lequel ils insereront Surveillant.. .
Jour par Jour :-

l.-Le nom de la route ou chemin dans lequel du
travail est en voie d'etre -effectue.

2.-Les noms des ouvriers employes au dit travail
et le nornbre d'heures pendant lesquelles
chacun d'eux a respectivement travaille, et
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rappelees ,
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3.--·La quantitC de matCriaux livres dans Ie dis­
trict pendant la journee, pour Ie compte des
~~tats, Ie nom de l'entrepreneur qui les aura
livres et Ie nom de la rue ou chemin OU telle
livraison aura eu lieu.

Et sera copie de toutes les insertions susdites faites
durant la semaine precedente fournie chaque semame
par chaque surveillant a l'inspecteur.

XXIII.-Sont et demeurent rappelees :-

I.-La loi relative a l'entretien des Voies Publi­
ques sanctionnee par un Ordre en Conseil
du 23 Aout 1894 enregistre sur les Records
Ie 8 Septembre 1894.

2.-La Loi portant modifications a la Loi rela­
tive a l'entretien des Voies Publiques
sanctionnee par un Ordre en Conseil, en
date du 15 ~lai 1900, enregistre sur les
Records Ie 7 J uin 1900.

3.-La Loi relative a l' ~~quivalent sanctionnce
par un Ordre en Conseil, en date du n
:\lars 1901, enregistre sur les Records lP
30 Mars 1901.




